
@ co côres D'ARMoR FTEÇU LE
i3c F
0I SEP. 2m5

LEFF ARIIIOR COMIIIUI{AUTE
Monsieur Le Président
Moulin de Btanchardeau
cs 60036
22290 LANVOLLON

A Saint-Brieuc, te 30 juittet 2025

SeNice études/ omênagement
Affaie suivie por Hélène LE qAJOLEC

02.96.78.62.00
h e len e.le poj o le c @ cotesd a r m o r.cci.f r

Objet : Révision générate no1 du pLUiH de LeffArmor Communautê pour avis

Monsieur te Prêsident,

Nous avons bien reçu le doss;er de révision générale n.1 du pLUiH de votre intercommunalité et nous
vous en remercions

Nous avons [u avec attention tes différents étéments de ce dossier

à L.A.C

Pour compléter les obiectifs inscrits dans votre 
'ADD, 

nous rapperons aux communes de votrerntercommunâlité qu'eltes ont ta possibitité de se dot., à.iortifr?!iiementaires suivants:

' Pé'imètre de sauvegarde du comme^rce et de .artisanat de proximité qu i peut être différentdu périmètre de centrarité et peut.êrre comptété par rbuiiiàu aroit de i raemptr"; .r; i;;murs et fonds commerciaux qui s,exerce .ior. ,r.. .. p.riÀatr". c" oàiiî.'pË;;i;;spécifique doit être étabrit pa;, déribérJo;';u- a;ràr i,,i.i.ip.r, après présentation d,unrapport analvsant [a siruation du commerce et justifiant de sa iri* à, prJ...-èài 
"riii 

p.rileur permettre de se. porter acquéreur J.; ;;.;;i';1,;"fonds de commerce si ceracorrespond à un proiet (procédure soumise à t."ii à. i. chambre de commerce et
fliil|'|:ii de la chambre de raotiers ei àe Ëpiot".ir..i""int ooriuor",ù, pi. i. i"À.ii

En effet à ce jour, aucune commune de LeffArmor communauté ne dispose de ces outils.
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Nous relevons des mesures favorabres au renforcement des dynamiques des centralités avecnotamment:

. ta définition d'un périmètre de centratité commerciale pour l,ensembte des communes duterritoire (excepté saintjean-Kerdaniet) y compris cettes dépourvues actuettement d,offrede commerces ou services de proximité, jfin o'ÿ orienter t., irtrr". imptantationi, 
- - '

o l'identification des linéaires_commerciaux à protéger au sein de plusieurs centrarités, avecune distinction entre un rinéaire commerciaistrict-(p"s d" ihangement de destination desacrivités d'artisanat ou de commerce ae aétaiL) ou-ui tinZ"ir.;;;;;;;i;i';;r;i;(changement autorisé vers.ta sous-destinaiion seri* ,ràa accueil de ctientèle, et versd'autres destinations à partir d,une vacance de 3 ans), 
- ----

' t'interdiction d-'imptantation des commerces de moins de 300 m, de surface de vente danstes zones Uya (espaces économiques avec aes activitês iàÀ-rierciates).



Nous notons égatement que vous identifiez des espaces de densification en renouvellement urbain
au sein des espaces économiques existants, ainsi que 35 ha réservés au dévetoppement de ces zones

d'activités économiques, qui permettront de poursuivre te dévetoppement économique de votre

territoire.

Nous n'avons pas d'autre remarque concernant ce dossier

Nous vous prions d'agréer, Monsieur [e Président, l'expression de nos sentiments distingués.

Le

BALANANT


